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La naissance de trois couvents
de freres mineurs:

Berne, Fribourg, Lausanne

II y a sept cents ans, le 4 novembre 1258, les freres mineurs,
qu'on a aussi appeles cordeliers, franciscains ou minorites, en alle-
mand Barfüsser, etc., recevaient ä Lausanne le terrain sur lequel
ils allaient bätir l'eglise et le couvent de Saint-Fran?ois. Saisis-
sons l'occasion de ce centenaire pour etudier la genese de cet
etablissement et jetons aussi un coup d'ceil sur d'autres fonda-
tions analogues.

Installes ä Bäle avant 1238 ', ä Zurich en 1240 environ, les
freres mineurs ne conquirent la Suisse occidentale qu'ä partir du
milieu du XIII6 siecle. Des 1255, ils se fixent successivement ä

Berne, Fribourg, Lausanne, Geneve, puis dans des villes secondares

de la Suisse romande.
Les freres mineurs ne pouvaient, bien entendu, fonder leurs

etablissements qu'avec l'assentiment des autorites ecclesiastiques
et laiques. De plus, pauvres comme ils l'etaient et le voulaient
etre, il fallait que le terrain necessaire leur fut cede ä des conditions

tres avantageuses, voire meme gratuitement. Or, nous
savons qu'ils beneficiaient de la protection du souverain pontife
et de la faveur des eveques ; ils avaient noue d'excellentes
relations avec les autorites municipales, et plus d'un couvent fut
fonde grace ä la generosite d'un comte, d'un haut magistrat ou
d'un simple bourgeois. C'est ainsi que le couvent de Lausanne
doit son existence ä une intervention du pape aupres de l'eveque
Jean de Cossonay et aux liberalites d'un senechal et d'autres

1 J. Oberst, Die mittelalterliche Architektur der Dominikaner und Franziskaner
in der Schweiz, 1927, p. 70.
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seigneurs ; les comtes de Savoie furent les fondateurs et les amis
du couvent de Geneve. A Berne, l'etablissement des freres
mineurs fut instamment demande par les autorites de la ville L
Quant au couvent de Fribourg, il naquit par la volonte d'un riche
bourgeois, Jacques de Riggisberg, qui dans son testament legua
aux moines sa propre maison et le terrain environnant2.

Chaque couvent de freres mineurs avait ä sa tete un gardien.
Un groupe de couvents formait une custodie dirigee par un
custode ; un groupe de custodies formait une province. Les trois
couvents de Berne, Fribourg et Lausanne, dont il sera plus parti-
culierement question dans cet article, appartenaient ä deux

groupes differents ; ceux de Berne et de Fribourg faisaient partie
de la custodie de Bale et de la province de Haute-Allemagne ;

celui de Lausanne etait ä la tete d'une custodie rattachee ä la

province de Bourgogne.
Une fois installes dans une ville, les freres mineurs entrepren-

nent la construction de leur couvent et d'une eglise, parfois en
bois 3, tout d'abord, puis en pierre. Ces travaux durent genera-
lement de longues annees. Les Barfüsser de Bale, etablis en 1250
sur la place qui prit leur nom, entreprennent en 1253 la construction

de leur eglise, qui sera dejä utilisable comme telle trois ans
plus tard L Les Soleurois, en revanche, ne purent consacrer la
leur qu'une vingtaine d'annees apres la fondation s. A Berne, les

moines, etablis en 1255, avaient en 1295 une eglise assez spacieuse

pour abriter une assemblee communale, mais n'en construisirent
le choeur en pierre qu'une trentaine d'annees plus tard6. Le

1 P. Lachat, Barfässerkloster Bern, p. 8. Cf. document 4 (ci-dessous p. 67).
En attendant la publication sur le couvent de Berne dans les Kunstdenkmäler, on
consultera, outre la recente monographie de Lachat : H. Türler, Das Franziskanerkloster

in Bern, dans Festschrift zur Eröffnung der neuen Hochschule in Bern am 4. Juni
1903, et E. von Rodt, Bernische Stadtgeschichte, 1886, p. 154 ss.

2 Cf. document 3.
3 Türler, p. 5. Lachat, p. 16. Cf. Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de

Lausanne, 1948, p. 691.
4 Oberst, p. 70.
5 On peut constater les memes lenteurs chez un ordre monastique analogue,

celui des dominicains ou freres precheurs. Les freres precheurs de Lausanne,
installes des 1234, n'avaient pas encore entrepris la construction de leur cloitre en 1290
(cf. document 27). Leurs confreres de Geneve et de Bäle ne semblent pas avoir ete
beaucoup plus rapides ; ceux de Zurich furent plus expeditifs, grace ä l'aide des
bourgeois de cette ville (Oberst, p. 32, 40, 51).

6 Lachat, p. 16 et 20.
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couvent de Fribourg, fonde en 1256, etait probablement acheve

en 1281 ; faute de documents, on ne peut en dire plus r.
Les bätiments du couvent de freres mineurs, comme ceux

des freres precheurs, sont generalement disposes en un carre dont
l'eglise forme l'un des cotes nord ou sud 2. Autour de la cour ou
jardin central se trouvent le cloitre et les locaux d'habitation
(refectoire, dortoir, salle de reunions dite chapitre), un grenier,
parfois une chapelle distincte de l'eglise. L'un des cotes du carre
peut etre forme, comme ä Fribourg, par une simple allee du
cloitre. L'eglise, spacieuse, est faite pour recevoir la foule des

fideles ; eile se distingue par sa simplicite ; parfois, un simple
plafond remplace la traditionnelle voute.

Les moines enterrent leurs morts dans l'eglise meme et dans
le cloitre. L'ordre ayant obtenu, au milieu du XIIIs siecle, le
droit d'accueillir aussi des sepultures laiques, la place fut bientot
trop restreinte et il fallut installer des cimetieres en dehors du
carre 3. Le couvent possede en outre d'autres terrains exterieurs,
jardins, vignes, etc.

Installes sur le terrain gracieusement octroye, les freres
mineurs re^oivent d'autres dons qui leur permettent d'arrondir
leur domaine et de poursuivre leurs travaux de construction. En
ce qui concerne Saint-Franfois de Lausanne +, nous sommes
relativement bien renseignes sur ce point des les origines ; ailleurs,
les premiers documents explicites n'apparaissent que des dizaines
d'annees apres la fondation. II est vrai que la regie tres austere des

1 Cf. document 34. — Jacques de Riggisberg avait fixe aux freres mineurs un
delai de trois ans pour entreprendre la construction de leur couvent (document 3).
Cette condition fut probablement observee. Le document de 1356 qui enumere les
eglises de Fribourg sans mentionner celle des freres mineurs est en realite de 125a
(Rahn, Statistik, dans Indicateur d'antiquites suisses, 1883, p. 416). II est faux, egale-
ment, de pretendre que l'etablissement recent des freres mineurs ä Fribourg et
Geneve soit atteste dans une lettre de janvier 1357 (A. Bürgler, Die Franziskus-
Orden in der Schweiz, 1926, p. 31. Maxime Reymond, L'eglise Saint-Frangois, dans
Feuille d'avis de Lausanne du 27 juillet 1906, p. 8).

1 Oberst, p. 137. Souvent, un second «carre » se juxtapose au premier, ainsi
par exemple ä Berne. A Berne, de plus, l'eglise occupe une place excentrique ; cf.
Lachat, p. 11.

3 On trouve de tels cimetieres exterieurs ä Lucerne, ä Bale, ä Fribourg, etc.
Cf. Oberst, p. 33, 136. Lachat, p. 28 ; Strub, Le couvent des Cordeliers de Fribourg.
Historique (ä paraitre dans le t. III des Monuments d'art de Fribourg). P. Gregoire
Girard, Memoire sur le cimetiere primitif du couvent des PP. Cordeliers de Fribourg,
dans Annates fribourgeoises, 1956, p. 9.

4 M. Reymond, Le couvent des Cordeliers de Lausanne, dans R.H.E.S., 1923,
p. 59. Cf. aussi documents 10, 13, 14, etc.
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franciscains leur interdisait de posseder quoi que ce füt, meme
en commun, et leur prescrivait de vivre d'aumones et de leur
travail. Ce principe, juge trop rigoureux ä la longue, fut assoupli;
les biens re?us furent alors confies ä un procureur laique, qui les

gerait; les freres n'en avaient que la jouissance L II se peut que
la regie primitive ait ete observee plus strictement dans la cus-
todie de Bale que dans celle de Lausanne, ce qui explique la
rarete des documents ä Berne et ä Fribourg au XIIIe siecle 2. A
Fribourg, ä part le testament de Jacques de Riggisberg, on ne
trouve aucun acte de donation anterieur ä 1390 ; seules des traditions,

confirmees il est vrai par des donnees archeologiques, men-
tionnent les comtes de Kibourg et les sires de Chenens comme
les premiers bienfaiteurs du couvent. On peut admirer encore
dans l'eglise des cordeliers de cette ville la pierre tombale de la
comtesse Elisabeth de Kibourg, morte en 1375 3.

Ces donations ne concernent pas seulement des terrains ou
des droits sur certains terrains ; les freres mineurs regoivent aussi
des dons en especes, notamment par testament. En 1373, Pierre
de Chalon legue la grosse somme de cent livres ä l'eglise de Saint-
Frangois de Lausanne, dans laquelle il desire etre enterre +. Cet
acte, et d'autres encore, prouvent d'ailleurs que le bienfaiteur
pouvait fort bien etre un etranger.

Toutefois, les freres mineurs n'eurent pas que des amis. La
faveur, l'influence, la popularite dont ils jouissaient3 susciterent

1 P. Bernard Fleury, Le couvent des Cordeliers de Fribourg au moyen age, dans
R.H.E.S., 1923, p. 12-13.

2 II se peut aussi, il est vrai, que l'absence de documents anciens sur les freres
mineurs de Fribourg soit due au fait que les archives de ces moines ont ete en partie
egarees ou detruites, cf. Girard, p. 9. Fait remarquable, cependant, il est parfois
question de l'höpital de Fribourg ou des nonnes de la Maigrauge dans les legs aux
freres mineurs de Lausanne, mais les freres mineurs de Fribourg sont souvent omis
(documents 18 et 21). — A part un legs de 20 sous en 1298 (document 29), on ne
connait pas de dons aux freres mineurs de Berne au XIIIe s.; on sait cependant
qu'ils possedaient ä Thoune un hospice qu'ils vendirent en 1308 (Lachat, p. 30).

3 Fleury, p. 5-6. A Fribourg, le premier accroissement connu du domaine du
couvent est un achat de terre en 1383. C'est l'origine du cimetiere qui etait situe ä

l'ouest du couvent (Girard, p. 11).
4 Document 19.
5 A peine installes ä Berne, oil leur etablissement avait ete vivement sollicite, les

freres mineurs dressent un acte officiel (document 2) ; un peu plus tard, l'un d'eux
est choisi, avec d'autres mediateurs, pour arbitrer une contestation entre le prevöt
d'Interlaken et le bailli de Brienz (Fontes rerum Bernensium, II, p. 478). En 1273, le
gardien des freres mineurs de Lausanne scelle le testament de l'eveque Jean (document

20). Cf. aussi document 11, etc.
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la jalousie du clerge local *. A Lausanne, notamment, le tout-
puissant chapitre de la cathedrale voyait d'un mauvais ceil les
fideles affluer aux predications des ordres mendiants (domini-
cains et franciscains) et leur prodiguer les aumones, au detriment
des anciennes eglises paroissiales dont la plupart relevaient de lui.
D'autres questions ecclesiastiques, notamment celle des sepultures,

provoquerent des conflits ; enfin, des contestations d'ordre
territorial et financier s'eleverent 2. A Berne, les freres mineurs
eurent maille ä partir avec l'ordre teutonique, qui jouait dans

cette ville un role comparable ä celui du chapitre ä Lausanne et
voyait en eux de dangereux rivaux 3. A Berne comme ä Lausanne,
l'eveque dut intervenir pour retablir la paix.

Le convent de Saint-Francois, ä Lausanne

Occupons-nous ä present plus en detail du couvent lausan-
nois et voyons d'abord quelle etait la topographie de Saint-
Francois ä l'epoque de la fondation.

Commen?ons par les routes. La principale, venant de Mar-
terey, longeait la crete de la colline en direction de l'ouest; c'est

l'origine de l'important parcours rue de Bourg - Saint-Francois -

Grand-Chene 4. Une autre route, dite de Condemine ou de Rive,
coupant la premiere au bas de la rue de Bourg, reliait la Cite ä

Ouchy par la rue de la Grotte. Une troisieme devalait la pente
vers Mornex et Montriond : c'est notre Petit-Chene. Les autres
voies (avenue du Theatre, etc.) n'existaient pas.

Un rempart, construit vers 1220, defendait la rue de Bourg au
sud; il passait par Saint-Francois et descendait ensuite vers
Pepinet. Les terrains situes au-dessous de ce rempart, du cote
de l'avenue du Theatre et de la rue du Midi, appartenaient en

1 Oberst, p. 19.
2 De nombreux laiques voulaient etre enterres au couvent et non dans leur

cimetiere paroissial, d'oü des conflits entre moines et cure (Lachat, p. 38). Les freres
mineurs de Lausanne admirent probablement, des les origines, des sepultures
laiques (cf. document 23). Un accord ä ce sujet, renouvele en 1524, doit avoir ete
conclu ä Fribourg des le XIIIe siecle (Girard, p. 10-11).

3 Türler, p. 2 ; Lachat, p. 9. En 1293, l'avoyer de Berne dut arbitrer un conflit
entre les freres de l'ordre teutonique et ceux des ordres mendiants au sujet des bana-
lites (Fontes rerum Bernensium, III, p. 569). — Les freres mineurs, en revanche,
se tinrent ä l'ecart des conflits politiques, ainsi par exemple lors de la revolution de
Lausanne en 1282 (Reymond, Cordeliers, p. 60).

4 C'etait lä, contrairement ä ce que l'on a dit, la route de Gen&ve. Cf. document

13. Pour ces routes et pour tous les lieux cites dans ce chapitre, cf. plan I, p. 56.
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grande partie au chapitre de la cathedrale ; l'eveque en possedait
aussi une part, notamment un pre sous la Condemine K Ces
terrains presentaient une pente assez forte, comme on peut le cons-
tater aujourd'hui encore ä la Grotte et au Petit-Chene ; l'empla-
cement meme du couvent de Saint-Francois ne faisait probable-
ment pas exception 2.

L'acte de donation de 1258 3 precise que le terrain cede aux
freres mineurs par le senechal Pierre se trouvait hors de la porte
de Condemine, le long du rempart de la ville. Le couvent allait
done etre construit, comme d'ailleurs plusieurs couvents de fran-
ciscains et de dominicains de cette epoque, en dehors des murs 4.

Un coup d'ceil sur les plans lausannois les plus anciens (Buttet,
en 1638 ; Rebeur, en 1670, etc.) s, nous revele immediatement
que quelque chose ne joue plus. Au XVIIe siecle, l'eglise et le

couvent etaient englobes dans les fortifications ; cette portion du
rempart a done ete ajoutee apres coup, et le rempart primitif
devait passer au nord de Saint-Francois.

Le document de 1258 ajoute que le terrain en question etait
compris entre la maison de Girold Joran et les terreaux de

Lausanne et entre la terre de la veuve Valier, derriere, et la route
de Rive, devant. Le scribe, ou le donateur, tout naturellement,

1 A la fin du XIIe siecle, la dime « sous le Bourg » etait contestee entre l'eveque
et le chapitre (Reymond, Un conflit ecclesiastique ä Lavsanne, dans R.H.E.S., 1907,
p. 108). Le chapitre possedait au debut du siecle suivant toutes les vignes situees
entre la route de Rive et le chemin descendant d'Etraz ä Paleyres, c'est-ä-dire ä
l'avenue Rumine (Cartulaire de Lausanne, p. 360-361). II y avait cependant en 1368,
sous le Bourg, une vigne et une maison mouvantes de l'eveque (A.C.V., C IV 87).
La Condemine, frequemment citee au moyen age (ce nom designe probablement une
terre productive d'une certaine etendue ; cf. A.C.V., Millioud, Notes philologiques
(cote : AC 103), art. Condamine), s'etendait le long de la route d'Ouchy (rue de la
Grotte) et au sud de Saint-Frangois. Nous parlerons plus loin du faubourg de
Condemine et nous verrons que la porte dite de Condemine n'est autre que la porte de
Rive que l'on voit, sur les vieux plans, ä cöte du chceur de l'eglise Saint-Frangois.

Le pre de l'eveque, dont il est question notamment dans une Charte de l'an 1363
(document 10), etait probablement le « pre de LL. EE. » des anciens plans. II se
situerait alors dans la region de l'avenue de la Gare, ä l'ouest de la rue de la Grotte.

Cf., aux Arch, de la Ville de Lausanne, Saint-Frangois 37, 38, 43; Inventaires
de Saint-Sulpice et autres cures, 1689 (cote : A 15), p. 330 ; A. M. Gignillat,
Nouveaux plans geometriques de Lausanne, 1733, t. I, p. 89. Le pre en question est
appele « pre de la ville de Lausanne dont jouit le bailli de Lausanne » sur les plans
J. Ph. Rebeur, 1679, p. 31 (aux A.C.V.). Cf. Reymond, Cordeliers, p. 54.

2 Oberst, p. 103.
3 Document 6.
4 Reymond, Cordeliers, p. 54; Oberst, p. 33, 40, 70. Le couvent des Cordeliers

de Fribourg etait aussi hors des murs ä l'origine.
5 Cf. p. 61, note 5.



— 55 —

considere les lieux du point de vue de la ville, de la rue de Bourg;
pour lui, la route de Rive est devant le terrain, alors que le
domaine de la veuve Valier ne peut etre que derriere, c'est-a-dire
du cote du Petit-Chene. Ainsi limite ä Test et ä 1'ouest, le terrain
doit l'etre encore au nord et au sud. Les terreaux de Lausanne ne

peuvent etre que les fosses de la ville L Nous venons de voir que
le rempart primitif passait au nord de Saint-Francois, Le fosse

du rempart limitant done le terrain au nord, la maison Joran ne
pouvait etre qu'au sud ; on la placera de preference pres de 1'une
des routes qui devalaient la pente en direction du lac, soit la

route de Mornex (Petit-Chene) ou, plus probablement, la route
de Rive. Nous savons qu'ä cette epoque, des faubourgs 3 s'etaient
dejä formes le long des routes d'acces, en dehors des murs.

Mais oü passait exactement ce rempart primitif? A premiere
vue, on pourrait croire que l'eglise et le couvent furent fondes
sur un vaste espace vide (l'actuelle place Saint-Francois) et que
la porte de Condemine devant laquelle s'etendait cet espace
devait se trouver au bas de la rue de Bourg, tandis que le rempart
longeait la place au nord et ä Test, Cependant, un tel parcours
est invraisemblable, si l'on songe que la rue qui forme aujour-
d'hui la partie nord de la place etait alors dejä une importante
artere reliant l'antique rue de Bourg au quartier du Chene, que
l'on traversait pour se rendre ä Geneve. Cette artere, plus parti-
culierement sa partie Orientale, portait au XIIIe siecle le nom de

Mazel ou Grand-Mazel, c'est-ä-dire de marche de la viande 3. La
rue etait certainement habitee avant la fondation du couvent,

1 Reymond (Cordeliers, p. 54) place les terreaux vers la Condemine, ce qui me
parait improbable. Citons ä propos de ce nom un document de 1325 selon lequel
Ulrich dou Terrau, demeurant au Chene, doit aux freres mineurs un setier de vin de
cens sur sa vigne de Mornex (A.C.V., C VI g n). — La rue des Terreaux actuelle
semble rappeler les fosses qui defendaient le flanc sud du faubourg de l'Ale.

2 Cf. ci-dessous, p. 58 sqq., Les faubourgs.
3 Document 13; Arch. Ville de Lausanne, Saint-Frangois 9 et 19; A.C.V.,

Ac 11, Reconnaissances et abergements enfaveur du chapitre de Lausanne, fol. 86 r. et v.
A.C.V., C V b 60. — La route descendant du Mazel ä Ouchy est dejä citee au
debut du XIIIe s. (Cartulaire de Lausanne, p, 260). — La rue du Mazel se nomma
plus tard rue Saint-Frangois; il ne faut pas la confondre avec l'actuelle rue Saint-
Frangois, qui s'appelait rue de la Vaux, ni avec un autre Mazel qui se trouvait au Pont.
On appelait Borgeaud le groupe de maisons au nord de la place.

II y avait au Mazel un canal et une fontaine dont les eaux, provenant du Bourg,
etaient recueillies par un etang situe devant la porte Saint-Frangois et descendaient
ensuite le long du Petit-Chene. (A.C.V., Plan Pierre Rebeur, 1670, p. 27-29). C'etait
probablement dejä le cas au XIIIe siecle.



Le quartier de Saint-Francois ä l'epoque de la fondation du couvent
(vers 1260)

(Essai de reconstitution d'apres des documents de l'epoque et le
plan Gignillat, aux A.V.L., p. 13 et 89; Reymond, Cordeliers, p. 53.)

La rue du Mazel doit etre supposee tout entouree de maisons.
L'emplacement de la maison Joran est suppose, celui de la maison
Bono Porchi est approximatif. La porte du Chene, ou de Saint-Francis,
n'etait peut-etre pas aussi puissamment fortifiee que sur les plans
du XVIIe siecle.
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puisque son prolongement, le faubourg du Chene, l'etait depuis
quelque temps dejä en 1238 *, Des families eminentes, les Mastin,
les Francos, le senechal Pierre lui-meme (ou son epouse) y
avaient leur maison 2. On voit mal un rempart longeant de pres
une telle rue.

D'ailleurs, on remarque que la porte citee dans l'acte de donation

de 1258 n'est pas nommee porte du Masel, ou porte du
Bourg, mais porte de Condemine ; il est done indique de la situer
le plus pres possible de la Condemine, c'est-ä-dire de la rue de la
Grotte. De plus, l'acte de 1258 indique comme limite du terrain
non la rue du Masel, mais le rempart et les fosses de la ville.
Ceci prouve que le dit rempart devait etre au sud et non au nord
de la rue du Masel.

Dans une autre donation, datee de 1268 3, il est question de
chesaux situes entre la rue Masel-Montbenon et le Flon, soit
au nord de la place actuelle. Ce document ne fait pas allusion ä

un rempart qui aurait longe la place, mais seulement ä celui qui
descendait le long de la rue Pepinet. II parle en outre d'une porte
du Chene, qui ne peut etre que la porte Saint-Francois (fermant
la rue du Masel ä l'ouest, devant l'actuel bätiment place Saint-
Frangois 2). Le rempart devait done se prolonger de lä sur le
cote sud de la rue du Masel.

Un acte de 1293 4 nous apporte une nouvelle revelation. II
parle de la maison Cheseaux situee ä la rue du Chene, ä cote
de la porte du Chene, entre le rempart, d'un cote, et le cimetiere
des freres mineurs, de l'autre. Si Ton cherche ä identifier ces
lieux sur un plan du XVIIe siecle, on n'y voit goutte. Mais si l'on
consulte le plan Gignillat s, qui donne ä chaque bätiment sa

forme et ses proportions exactes, et que Ton tire dans le prolongement

direct du rempart de Derriere-Bourg une ligne droite
allant de la porte de Rive ou d'Ouchy (ä cote du chceur de l'eglise)
ä la tour ou porte Saint-Frangois, on constate que cette droite
coincide exactement avec l'axe longitudinal de la nef de Saint-

1 Cf. p. suivante, note 4.
2 A.C.V., C V a 177. Reymond, Cordeliers, p. 54.
3 Cf. document 13.
4 Cf. document 28 et plan II.
5 Archives de la Ville de Lausanne, Gignillat, p. 13. Reymond, Cordeliers,

p. 53. Le plan « de 1720 » reproduit par Reymond presente quelques variantes par
rapport au plan Gignillat des Arch, de la Ville de Lausanne.



- 58 -
Francois. De lä ä conclure que le rempart primitif reliait directe-
ment les portes de Saint-Francois et de Rive le long de cette
ligne, il n'y a qu'un pas et je n'hesite pas ä le franchir L

II a done fallu abattre une portion du rempart pour construire
l'eglise. Une mesure aussi grave (on en prendra une semblable
lors de la construction du chateau Saint-Maire en 1400) n'alla
certainement pas sans de laborieux pourparlers avec l'eveque,
auquel appartenaient les murs et portes de la ville 2. Par malheur,
il n'est reste aucun souvenir de ces negociations.

A defaut d'autres textes et de decouvertes archeologiques qui
pourraient confirmer cette conclusion, le document de 1293
montre que la maison Cheseaux 3 ne pouvait etre qu'ä l'emplace-
ment du manege du plan Gignillat, le rempart passant au nord,
ä travers les halles de 1722, et le cimetiere des moines se trouvant
au sud de la maison, done hors du couvent.

Des lors, il n'y a plus de raison de placer la porte de Conde-
mine au bas de la rue de Bourg ; on peut l'identifier avec la porte
de Rive ou d'Ouchy connue par les anciens plans. On descendait
ä Condemine par la porte de Condemine, comme on allait au
Chene par la porte du Chene ou de Saint-Francois.

Nous avons dejä vu que le faubourg du Chene etait en tout cas
habite en 1238. Trente ans plus tard, il etait defendu du cote
Montbenon par une porte, ce qui montre son developpement +.

1 Reymond (Cordeliers, p. 54) avait dejä une idee analogue, mais il ne croyait
pas ä l'existence d'une communication directe entre le Mazel et le Chene au moyen
äge et pensait que le rempart primitif allait directement de la porte de Condemine ä

Celle de Pepinet (sur le Flon). Quelques annees plus tard, Reymond relevait le carac-
tere fortifie de la base du clocher de Saint-Francois, sous laquelle on avait decouvert
un mur epais de 1,50 m. plus ancien que le clocher (bäti vers 1400). Ce mur pourrait
etre un reste de rempart, mais il n'est pas dans le prolongement de celui de Derriere-
Bourg ni dans l'alignement des portes de Condemine et du Chene. Ce point reste
done obscur (Reymond, Autour du clocher de Saint-Frangois, dans Feuille d'avis de
Lausanne du 9 mai 1931, p. 10).

2 Reymond, Les origines de I'organisation municipale, dans R.H.V., 1908, p. 166.
On sait que l'eveque Jean etait favorable aux freres mineurs.

3 Cf. mon plan II et le plan Gignillat dans Reymond, Cordeliers, p. 53. II me
semble impossible de situer cette maison pres de la porte de Mornex, au Petit-Chene
(ibid., p. 57, et Reymond, L'eglise Saint-Frangois, dans Feuille d'avis de Lausanne
du 37 juillet 1906). — Une maison Cheseaux, au faubourg du Chene, est citee en
1428, mais elle se trouvait probablement au nord de la rue Saint-Franfois-Mont-
benon (A.V.L., Saint-Francois 19).

4 « Pour Richard, 13 deniers que donna son pere Girard sur sa maison du Chene,
qui appartint ä Sarra » (Obituaire de 1338, dans Cartulaire de Lausanne, p. 735. Voir
aussi ibid., p. 729). — La porte qui fermait la rue du Grand-Chene du cote de Montbenon

existait en 1269 (A.C.V., C IV 90).
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molnes

Condemine

Le convent de Saint-Frangois et ses environs ä la fin du XIIF siecle
et au XIVe siecle

(Essai de reconstitution d'apres des documents de l'epoque et les
plus anciens plans de Lausanne.)

L ancien rempart a ete en partie demoli pour faire place ä l'eglise ;le nouveau, qui entoure le couvent, reste encore ä faire. Le couvent
est probablement entoure d'un simple mur conventuel. L'existence de
1 etang ä cette epoque est supposee. Le mur qui relie les maisons des
moines au chapitre etait peut-etre jadis une allee du cloitre.

1 Jardin et maison Cheseaux.
2 Jardin des freres mineurs.
3 Maison Ulrich Tiebor.
4 Maison Jacques de Saint-Paul.
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II existait aussi une porte dite de Mornex ä la hauteur de l'hotel
de la Poste, au Petit-Chene.

Devant la porte de Condemine se forma egalement une ale ou
faubourg, dont il ne reste rien sur les plans du XVIIe siecle, mais

qui devait etre assez considerable ä l'epoque de la fondation de

Saint-Frangois. Le grand incendie de 1235 y consuma plusieurs
maisons r.

Essayons ä present de discerner les principales etapes de la
construction du couvent de Saint-Frangois.

Le senechal Pierre avait donne son terrain en 1258 en vue de
la fondation d'un couvent. Nous ne savons ce qui se produisit
l'annee suivante. Probablement que les freres mineurs se mirent
ä l'oeuvre sans tarder, ä l'instar des dominicains de la Madeleine
qui, etablis ä Lausanne en 1234, edifierent des les premiers mois
une chapelle de bois, une maison et d'autres bätiments et com-
mencerent ä rassembler des pierres pour la construction definitive

2.

En 1260, les freres mineurs etaient bien installes. lis regurent
cette annee-lä en tout cas un vidimus, soit copie authentique d'un
privilege pontifical 3. En outre, leur couvent etait dejä ä la tete
d'une custodie qui allait comprendre bientot les etablissements
de Geneve, Nyon et Grandson, ainsi que des couvents en Savoie
et dans le Dauphine 4.

En 1262, la «maison», c'est-ä-dire le bätiment d'habitation,
etait construite, au moins en partie s. Toutefois, contrairement ä

ce que Ton admet en general, l'eglise n'etait pas encore achevee ;

1 Cartulaire, p. 649. Un certain Galcherus (Vaucher) de Condemine est dejä
cite en 1327, ibid., p. 617. En 1343, les freres mineurs achetent une maison en Vale
(faubourg) de Condemine ; en 1351, ils possedent au moins trois maisons en ce lieu
(A.V.L., Saint-Frangois 7 et 10). Ces acquisitions ont peut-etre ete faites en vue de
la construction du nouveau rempart autour du couvent. Celui-ci etait probablement
entoure ä l'origine d'un simple mur conventuel (cf. A.V.L., Saint-Frangois 8). —
C'est par la porte de Condemine que l'empereur Sigismond entrera ä Lausanne en
1414, venant d'ltalie (Reymond, Autour de la porte Saint-Marcel, dans R.H.V., 1944,
p. 184 ss.).

2 Cartulaire, p. 691.
3 Documents 8 et 9.
4 Reymond, Cordeliers, p. 55, 58. — En revanche, Saint-Frangois n'etait pas

une paroisse au moyen age. La rue de Bourg et le quartier de Saint-Frangois etaient
rattaches aux paroisses de Saint-Pierre et de Saint-Paul. L'eglise ne devint parois-
siale que sous la Reforme.

5 Document 10.



— 6i —

eile ne l'etait pas davantage en 1268, comme le prouve la donation

de Pierre HumbertL En lisant ce document, on peut meme
se demander s'il n'etait pas question, alors, de construire l'eglise
au nord de la place actuelle, entre les rues Saint-Francois et
Pepinet; cependant, il semble preferable d'admettre que cette
concession visait simplement ä enrichir les freres mineurs d'un
nouveau terrain qu'ils puissent exploiter en vue de leurs travaux
de construction.

En 1272, Pierre de Chalon exprime le desir d'etre enseveli en
l'eglise des freres mineurs 2. II appert de son testament que la
construction de ce sanctuaire etait alors tres avancee et peut-etre
meme achevee. Les moines mirent probablement tout en ceuvre

pour terminer les travaux 3 avant la solennelle inauguration de la
cathedrale, qui reunit ä Lausanne, en 1275, la plus brillante des

assemblies.

L'aspect du couvent au moyen äge et la repartition de ses
bätiments ne peuvent etre determines d'une maniere tres precise

4, car les plans les plus anciens ne datent que du XVIPsiecle,
done d'une epoque ou le couvent etait desaffecte. Cependant,
les bätiments conserverent longtemps leur disposition caracteris-
tique. Prenons le plan Buttet s, nous y reconnaissons le carre
franciscain tel qu'on le voit dans d'autres villes. Le « Temple »,

eglise proprement dite, dont le plan, dans ses grandes lignes, n'a

1 Document 13.
2 Document 19.
3 L'archeologie confirme cette conclusion. La structure du chceur et de la nef

permet de dater la construction d'environ 1360-1380. Cf. H. de Geymüller, Eglise
de Saint-Francois, Lausanne. Rapports, notes et croquis. I: Notice historique de la
construction (ms. de la Bibliotheque cantonale, Lausanne, cote : R 3630 a).

4 Cf. mon essai de reconstitution (plan II). Reymond, Cordeliers, p. 58. Une
description minutieuse de l'eglise et des restes du couvent de Saint-Franfois est
donnee dans Oberst, p. 88 ss. et pi. XXIX-XXX ; en revanche, il manque un rapport
complet sur les fouilles operees lors des travaux de restauration de la fin du XIXe s.

5 C'est le plus ancien plan de Lausanne; il date de 1638. Un extrait en est
reproduit dans Reymond, Cordeliers, p. 52 ; le plan est publie en entier notamment
dans Lausanne, ouvrage publie sous les auspices de la Municipalite, 1940, p. 22. Citons
en passant le plan Merian, posterieur de quelques annees au plan Buttet, dont il ne
semble etre qu'une copie simplifiee. Les plans suivants sont ceux des Rebeur, tres
schematiques (vers 1670 et 1679) et de Gignillat (1732). Signaions aussi un dessin
de Conrad Meyer (vers 1680) oil l'on voit le clocher de Saint-Framjois s'elevant
au-dessus du rempart; ce dessin est publie ä la p. 32, le plan Merian ä la p. 21 de
J.-Ch. Biaudet, Lausanne, 1946. — Les couvents de freres mineurs de Berne et de
Fribourg apparaissent sur les plans des le debut du XVIIe s.
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guere change depuis la fondation x, forme le cote nord du carre,
dont la face occidentale est faite d'une suite ininterrompue de
bätiments divers (magasin, ecuries, maisons, selon le plan
Gignillat) qui abriterent au moyen age le refectoire et le dortoir
des moines 2.

Au sud, on voit un jardin qui marque peut-etre l'emplace-
ment d'un bätiment demoli, et un edifice en ruine qui semble
avoir ete le chapitre ou salle de reunion 3.

A l'angle sud-est du couvent etait le bätiment dit de la Crotte,
c'est-ä-dire de la cave ä provisions (c'est l'origine du nom de

l'actuelle rue de la Grotte). C'est probablement la qu'il faut
situer le certour ou citurium des freres mineurs, c'est-a-dire le
cellier, mentionne dans un acte de l'an 1343 comme contigu ä

une maison du faubourg de Condemine L
Un peu plus au nord, 1 'appartement de la Crotte s n'est autre

que la maison Clavel de Brenks, qui a ete demolie en 1895, avec
ce qui restait des bätiments du couvent, lors de la creation de la
place Saint-Francois. II se peut qu'au moyen äge, tous les
bätiments formant le cote oriental du couvent, jusqu'ä la chapelle,

1 L'eglise primitive etait plus basse que l'actuelle et n'etait eclairee que par
de petites fenetres dont on voit encore un vestige sur la fagade nord-ouest. Elle fut
rehaussee apres l'incendie de 1368 et regut alors ses voütes et ses fenetres actuelles.
Le clocher primitif etait peut-etre un campanile analogue ä celui des Cordeliers de
Bale ; la tour actuelle semble remonter ä 1400 environ (Reymond, Autour du clocher
de Saint-Francois, p. 10).

2 Reymond, Cordeliers, p. 53. Ce sont les bätiments 12 et 16 du plan Berney
(A.C.V., Plan du territoire de Lausanne par Berney, 1827-1831, vol. I, fol. 2). Le
document 28 ci-dessous montre que les maisons des moines formaient le cote occidental

du couvent. II en etait de meme ä Berne, cf. Lachat, p. 19. En 1321, un riche
bourgeois de Lausanne, Pierre Appia, fait son testament dans la maison des freres
mineurs, dans la chambre des hotes (hospicium) superieure, ä cöte du dortoir (A.C.V.,
C VI j 169).

3 Plans J.-Ph. Rebeur, p. 28. La partie sud du couvent apparait dejä sensible-
ment modifiee sur le plan Gignillat. Un document de 1417 (A.V.L., Saint-Frangois 15)
parle d'une reunion des freres mineurs convoques au chapitre du couvent au son
d'une cloche.

4 En 1343, la maison d'Ulrich Tiebor ou Tieber, dans le faubourg de Condemine,
etait entre la maison des heritiers de Jacques de Saint-Paul et le citurium ou certour
des freres mineurs. Cette maison Tiebor est dejä citee en 1316 (A.V.L., Saint-
Frangois 7, et Inventaires des cures, p. 319-320. Cf. plan II ci-joint et plan Berney).
II s'agit bien d'un citurium et non, comme le croyait Reymond, d'un cimetiere,
cimiterium. Sur ce mot certour, cf. A.C.V., Millioud, Notes de philologie. Crotte
signifie cave voütee (ibid.).

5 Reymond, Cordeliers, p. 53. C'est le numero 2420 du plan Berney. Sur le plan
Gignillat, p. 89, la maison de la Crotte, sous laquelle est une cave, s'etend de la
chapelle ä l'angle sud-est du couvent.
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aient servi de magasins de vivres, d'entrepots, etc. Cette chapelle,
situee au sud du choeur de l'eglise, fermait le carre du couvent L

La cour centrale ainsi formee est designee comme cimetiere
sur les anciens plans. Des tombes ont ete trouvees effectivement
dans le cloitre (entierement rebäti lors des travaux de restauration
de 1899) adosse ä la facade sud de l'eglise, ou l'on voit encore plu-
sieurs portes, aujourd'hui murees pour la plupart. On a egale-
ment decouvert plusieurs caveaux avec des squelettes et quelques
dalles funeraires dans le sol de l'eglise 2.

Cependant, la place ne tarda pas ä devenir trop petite pour
les sepultures, d'autant plus que, comme nous l'avons vu 3, les
freres mineurs de Lausanne enterrerent aussi des laics dans leur
couvent des les origines. II fallut done, comme ä Fribourg par
exemple, etablir un cimetiere ä l'exterieur. Nous avons vu 4 que
ce cimetiere etait ä l'ouest du couvent; son emplacement etait

marque au XVIIe siecle par deux grands arbres. II dut etre etendu
plus tard au nord de l'eglise, ou un mur l'isolait de la rue du
Masel.

Les freres mineurs de Lausanne possederent d'ailleurs, des les

origines, d'autres terres exterieures ä leur couvent. En 1293, ils
avaient un jardin pres de la maison Cheseaux; plus anciennement

1 Reymond, Cordeliers, p. 53,138. C'est le numero 19 du plan Berney. Une photo
des restes de la chapelle a ete prise lors de sa demolition en 1896 (Arch, des Monuments

Historiques, B 478). On en trouve un plan dans Rapport sur I'exploration de
la face sud de l'eglise Saint-Francois, Lausanne 1899, pi. V. — Le couvent des Cordeliers

de Fribourg avait aussi une chapelle exterieure, mais eile ne semble remonter
qu'au XVIIe s. (Strub, Le couvent des Cordeliers).

2 Arch, des Monuments Historiques, A 5663 et B 450. Ces tombes etaient de
date relativement recente; cependant, nous avons vu (document 19) que l'eglise
abrita aussi des sepultures du XIIIe s. — Un acte est passe dans le cloitre en 1465
(A.V.L., Saint-Frangois 29). — Sur les travaux d'amenagement de la place Saint-
Frangois et la restauration de l'eglise, cf. A.V.L., Domaine public 40/II, Fo 13/14,
et Eglises 47/2.

3 Cf. p. 53, note 3.
4 Cf. ci-dessus, p. 57, n. 4, et document 38. II y avait peut-etre aussi une chapelle

ä cet endroit. A Berne et ä Fribourg, le cimetiere se trouvait egalement ä l'ouest du
couvent (Lachat, p. 29, et Strub). — Des le XVIIe s., un bätiment s'eleva ä l'ouest
du cimetiere de Saint-Frangois, le long du rempart qui entourait le couvent. C'est
le « magasin » du plan Buttet (Reymond, Cordeliers, p. 52; comparer sur le plan
Gignillat, ibid., p. 53). Le bätiment, qui abrita au siecle dernier la premiere poste
de notre ville, disparut en 1903. Je n'ai pu verifier l'affirmation selon laquelle
le cimetiere de Saint-Frangois se serait etendu tout autour de l'eglise (cf. Dumur,
dans Gazette de Lausanne du 39 novembre 1902 ; Arch, des Monuments Historiques,
A 5712). Cependant, il s'etendait aussi au nord de l'eglise, oil Rodolphe Ier de Billens,
mort en 1297, avait sa tombe (Reymond, Cordeliers, p. 130).
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encore, des biens au nord du Mazel et la lointaine vigne
d'Aran L Des le siecle suivant, nous les voyons en possession de

plusieurs maisons au faubourg de Condemine, d'un verger au
Petit-Chene, d'un autre verger sous la Crotte, d'un cens ä

Mornex, de vignes, etc. 2.

J.-J. Joho.

1 Documents 13, 15 et 28.
2 Cf. p. 60, note 1. A.V.L., Saint-Francois 7 et 8, et Inventaires des cures,

p. 318-320.

DOCUMENTS

1. [Avant le 25 mars] 1255 1

En l'an du Seigneur 1255, les freres mineurs entrerent ä Berne.

(Selon la Cronica de Berno dans Die Berner-Chronik des Conrad
Justinger, hg. von G. Studer, 1871, p. 295. Justinger precise ä ce propos
{ibid., p. 26) que les moines re^urent le terrain pour construire leur
couvent, mais il ne nomme pas le donateur. — Une autre tradition place
en 1251 la fondation du couvent, mais le temoignage de la Cronica est
plus sür. Cf. Türler, p. 2, et document 4 ci-dessous.)

1 Date precisee d'apres le document 2 ci-dessous. Lachat, p. 8-9, adopte une
autre conclusion.

2. (Extrait) 1-24 mars 1255 1

Declaration de Härtung, gardien des freres mineurs de Berne, au
sujet d'une renonciation du eure de Hasle 2 attestee par des citoyens de
Berne. Sceau des freres mineurs de Berne, conserve.

{Fontes rerum Bernensium, II, p. 377. Cf. Lachat, p. 17, n° 1.)

1 Le document est date « mars 1254 "• L'annee de l'Annonciation 1254 va du
25 mars 1254 au 24 mars 1255. Les freres mineurs s'etant etablis ä Berne en 1255
seulement (cf. document 1), le document ne peut etre date que du Ier au 24 mars
1255-

2 Hasle, dans le district de Berthoud.
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15 mai 1256

Jacques dit de Riggisberg, bourgeois de Fribourg, malade de corps,
mais sain d'esprit, dicte ses dernieres volontes :

Je donne ä ma femme 1 et ä ma fille A. 2 pour tuteurs Pierre dit Walko
et Conrad de Duens 3, bourgeois de Fribourg, auxquels je confie aussi
la tutelle de mes neveux, que mon frere Berthold, leur pere 4, m'avait
confiee. Ces tuteurs vendront tous les fiefs que je possedais avec Ber-
thold, afin de payer les dettes de mon pere s, sur le conseil de l'abbe de

Hautcret6, de frere Aymon, prieur des freres precheurs de Lausanne 7,

et de Pierre, cure de Fribourg, sauf les champs en jachere que je
cede aux eglises auxquelles ils reviennent en vertu du droit paroissial.
Je prie mes parents (cognatos) Conrad, avoyer de Fribourg 8, et Conrad
d'Englisberg '> de seconder les tuteurs dans cette täche. Si cette vente
de fiefs ne suffit pas ä couvrir toutes mes dettes, qu'on y supplee avec
mes alleux et mes biens meubles.

Le reste de mon heritage sera divise en deux parts egales ; l'une
revient ä ma femme et ä ma fille A.; je confie l'autre ä mon oncle, abbe
de Hautcret, ä frere Aymon, prieur des freres precheurs de Lausanne,
et ä frere HenriIO, des freres mineurs de Bale, afin qu'ils la distribuent
ä des etablissements religieux et ä des eglises pour le salut de mon äme.

Je legue pour la celebration de mon anniversaire et de celui de mon
frere B. 11 6 sous de cens ä l'eglise de la Glorieuse Vierge Marie de
Lausanne I2. Je legue ä l'hopital de la Glorieuse Vierge Marie de

Fribourg « tous mes alleux de Curnilin
Je legue aux freres mineurs ma maison de Fribourg '5 avec le jardin

et autres dependances, pour qu'ils y habitent et y construisent une
eglise et un couvent. Je veux que les freres mineurs s'y installent et
commencent ä bätir dans un delai de trois ans ; sinon, l'abbe de Hautcret,

le prieur des freres precheurs de Lausanne et frere H.16 feront
vendre cette maison avec ses dependances pour de bonnes ceuvres.
Cette donation de ma maison n'est toutefois valable que si les fiefs en
question suffisent ä payer mes dettes ; sinon, du conseil des trois
religieux cites, mes tuteurs vendront la maison pour payer mes dettes.

Je legue en outre ä chacun de mes deux fils bätards, Guillaume et
Pierre '7, 20 sous de cens.

Les executeurs testamentaires seront l'abbe et frere H. susmen-
tionnes, qui agiront sur le conseil du dit prieur. Si frere H. ne peut ou
ne veut etre present dans cette affaire, l'abbe agira sans lui.

Ces dispositions ont ete approuvees par ma femme Anne et mes
neveux l8, fils de Berthold, qui ont jure de ne jamais les attaquer.

Je veux que ma fille A. entre au couvent d'Engelberg % de l'ordre
de Saint-Benoit, dans le diocese de Constance, avec sa part d'heritage.
Je prie les tuteurs de payer les dettes de mon frere B., conformement

5
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au testament de B. scelle par Maitre Aymon 2°, chanoine de Lausanne
et doyen de Fribourg. Je veux etre enseveli au cimetiere de Hautcret,

Si les presentes dispositions ne peuvent pas etre admises comme
testament, qu'elles soient considerees comme Celles d'un codicille.

Mes temoins sont mon oncle l'abbe, les deux Pierre, moines de

Hautcret, le prieur Aymon, Maitre Aymon 2°, P. de Grenilles21,
P. Walko 22, le clerc R. 23, P. de Chenens z4, Nicolas Homeister.

Sceaux annonces de l'abbe, du prieur et de Maitre Aymon.

(Original autrefois aux archives de l'hopital de Fribourg, aujour-
d'hui perdu ; reproduit dans deux vidimus) :

I. Vidimus de novembre 1264 (A.C.V., C VIII b 112).

Guillaume, fils de feu Berthold dit de Riggisberg, bourgeois de

Fribourg, declare : Pour me defendre au besoin, moi et mon frere Pierre,
contre Agnes de Soleure, veuve de mon oncle Jacques de Riggisberg,
j'ai re^u d'Ulrich, abbe de Hautcret, un document portant le sceau
d'Ulrich et deux autres sceaux 2S. (Suit le texte du testament de 1256.)
J'ai remis le document ä Agnes. Je remets ä l'abbe le present vidimus
scelle par Pierre, cure de Fribourg, et par la communaute de Fribourg. —
Les deux sceaux sont tombes.

II. Vidimus du 6 decembre 1264 (A.C.V., C VIII b 110).

Anne, veuve de Jacques de Riggisberg, bourgeois de Fribourg,
declare : N'ayant pas en mains le testament de Jacques que Guillaume,
fils de ma sceur 26, m'avait remis, et que l'abbe de Hautcret me reclamait,
j'ai remis ä l'abbe le present vidimus scelle par Pierre, doyen de
Fribourg 27, et par frere A., gardien des freres mineurs de Berne 28. (Suit le
texte du testament de 1256.) — Les deux sceaux sont tombes.

1 Anne ou Agnes Rych, de Soleure. Cf. commentaires ci-dessous.
2 Alice. Cf. Fleury, p. 64.
3 Duens Guin, au nord de Fribourg.
4 Berthold de Riggisberg etait decede ; ses fils etaient Guillaume et Pierre.
5 Conon, pere de Jacques, etait decede.
6 Ulrich de Riggisberg etait abbe de Hautcret en 1256 et en 1264.
7 Les dominicains de la Madeleine ä Lausanne. Leur prieur etait alors Aymon

de Cruseilles.
8 Probablement Conrad III d'Englisberg. Cf. mes Contributions ä l'histoire des

premiers Englisberg, dans Revue suisse d'histoire, 1956, p. 14-15 et 23. Cognatus
cousin, beau-frere ou parent en general.

9 Probablement Conrad IV ou V d'Englisberg. Cf. note 8 ci-dessus.
10 Sur ce moine Henri, cf. Fleury, p. 4. Ce fut peut-etre lui qui decida Jacques

de Riggisberg ä fonder ä Fribourg un couvent de freres mineurs, qui fera partie de
la custodie de Bale.

11 Berthold.
12 La cathedrale de Lausanne.
3 L'hopital Notre-Dame, actuel höpital des Bourgeois de Fribourg.
'4 Cournillens.
"5 A l'emplacement du couvent actuel des cordeliers de Fribourg.
16 Henri, des freres mineurs de Bale.
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*7 Ces deux fils ne doivent pas etre confondus avec les neveux du testateur, qui
portent les memes prenoms.

18 Guillaume et Pierre.
J9 Litteralement: Soit donnee et Offerte dans la maison de... II s'agit du couvent de

benedictines d'Engelberg.
30 Aymon d'Ayma, chanoine de Lausanne et doyen de Fribourg.
21 Probablement Pierre de Grenilles. Cf. Gumy, Regeste de l'abbaye de Hauterive,

1923, n° 507.
23 Pierre Walko. Ce nom signifie probablement foulon.
23 R., notaire de Fribourg, est cite en 1249 ; Rodolphe, clerc des comtes de

Kibourg, existe en 1347 (Gumy, n° 460, 475).
24 Probablement Pierre de Chenens, bourgeois de Fribourg, cf. Gumy, n° 437.
25 Les sceaux du prieur Aymon et de Maitre Aymon, chanoine.
26 Guillaume, fils de feu Berthold. Soeur belle-sceur?
27 On ignore son nom de famille. En 1268, Pierre etait cure et doyen de Fribourg

(Gumy, n° 573).
28 En 1262, frere Andre etait gardien des freres mineurs de Berne ; il n'avait plus

cette charge en novembre 1266. Cf. Lachat, p. 56.

Malgre l'interet considerable qu'il presente, ce testament n'a encore
jamais ete publie en entier. Seuls, quelques fragments ont ete imprimes,
soit en latin, soit en traduction fran?aise. Cf. notamment P. Nicolas
Raedle, Le couvent des RR. PP. Cordeliers de Fribourg, dans Revue de

la Suisse catholique, XIII, p. 664 ; Fleury, p. 4; J. Jordan, Le couvent
des Cordeliers de Fribourg, 1956, p. 8-9. Autre fait curieux, le nom du
fondateur a ete oublie pendant longtemps et n'a ete retrouve qu'ä la fin
du XIXe siecle. On constate un oubli analogue ä Lausanne, cf. document

7.
Anne, veuve de Jacques de Riggisberg, fut l'une des fondatrices

du couvent de freres mineurs de Soleure. La comtesse Elisabeth de

Kibourg, ensevelie au couvent de Fribourg, eut un gendre, le comte
Eberhard de Habsbourg-Laufenbourg, qui fonda le couvent des freres
mineurs de Berthoud. On remarque que les couvents de Fribourg,
Soleure et Berthoud faisaient partie de la meme custodie (Bale).

4. (Extrait) Avenches, le 6 janvier 1257

L'avoyer, le Conseil et les bourgeois de Berne prennent sous leur
protection les freres de l'ordre teutonique avec toutes leurs possessions
dans la paroisse de Köniz L Accord entre les freres mineurs et les
freres de l'ordre teutonique. Ceux-ci ont consenti, en presence de

l'eveque Jean, ä l'etablissement des freres mineurs, que les Bernois
avaient appeles dans leurs murs (per nos instanter vocati).

(Fontes rerum Bernensium, t. II, p. 438. L'original se trouve mainte-
nant aux Arch. d'Etat de Berne, fonds Ordre teutonique, maison de
Köniz.
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L'importance de cet acte est soulignee notamment par la presence
ä Avenehes, en plein hiver, du Conseil de Berne. Cf. Türler, p. 2, et
Lachat, p. 8-9.)

i Berne se trouvait alors dans la paroisse de Köniz.

5. (Extrait) 5 mars 1258

Un document des autorites bernoises est atteste par frere Härtung,
gardien, et frere Henri de Saint-Gall, de l'ordre des freres mineurs ä

Berne, frere Bourcard et frere Hugues, de la maison de l'ordre teuto-
nique ä Berne, etc.

(Fontes rerum Bernensium, t. II, p. 470. On remarquera l'ordre dans

lequel sont cites ces temoins.)

6. 4 novembre 1258

Pierre Dapijer 1 et Jaquette 2, sa femme, donnent aux freres mineurs
de la province de Bourgogne 3 leur terre hors de la porte de Condemina
le long des murs de Lausanne. Cette terre touche ä la maison de Girold
Joran s, d'un cote, et es terrauz 6 de Lausanne, de l'autre cöte ; eile est
comprise entre la terre de Poncette, veuve de Michel Valier, derriere,
et la route publique menant ä Rive, devant. Pierre s'engage ä degrever
ce terrain de la rente due au chapitre. II concede aux freres mineurs le
droit d'acquerir par voie d'achat ou de donation les terres contigues qui
sont de son fief et d'en tirer tout ce qui leur sera necessaire pour la
construction de leur eglise et de leur maison. — Sceau annonce de
Pierre (il n'y a plus de sceau).

(Arch. Ville de Lausanne, Saint-Fran?ois 1 bis. Publie dans
E. Chavannes, Extraits des manuaux du Conseil de Lausanne,
t. XXXVI, 1882, p. 322. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 53 ss.)

1 Le dapifer ou senechal est un important fonctionnaire de l'eveque. Cf. Maxime
Reymond, Les dignitaires de l'eglise Notre-Dame de Lausanne, M.D.R., ae serie,
t. VIII, 1912, p. 106 ss. et Reymond, Cordeliers, p. 53 ss.

1 Elle appartenait peut-etre ä la famille fribourgeoise de Vivier (Vivy). Cf.
Reymond, Dignitaires, p. 113.

3 Cette province ne comprenait alors que les couvents de Besampon et Lons-le-
Saunier.

4 Appelee plus tard porte de Rive ou d'Ouchy. Sur ^identification des noms de
lieu cites ici, cf. plus haut, p. 54 et plan I.

5 II s'agit bien d'une maison et non d'une terre (il faut lire domui et non domini).
6 Les fosses.
7 Cf. document 33. On trouve une exemption analogue en faveur du couvent de

Fribourg, cf. Girard, p. 10.
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On ne sait quand et par qui fut fonde le couvent de l'ordre mineur
ä Lausanne. On sait cependant qu'en 1260, ce couvent etait ä la tete d'une
custodie qui portait son nom et faisait partie de la province de Bour-
gogne ; ce renseignement est tire d'un recensement des provinces et
custodies de l'ordre fait ä Narbonne en 1260.

(Bullarium franciscanum, 1765, t. Ill, p. 556, note d.)

8. (Extrait) Juillet 1260

L'official de Lyon fait un vidimus d'un privilege pontifical en
faveur de l'ordre des freres mineurs.

(A.C.V., C VI g 3. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 59. Maitre Bernard,
official de Lyon, fit ä une date inconnue un autre vidimus d'un privilege
analogue (A.C.V., C VI g 1). Un autre vidimus encore, du ä l'eveque
de Constance, remonte ä l'an 1256, done ä une epoque oü le couvent de
freres mineurs de Lausanne n'existait pas ; A.V.L., Saint-Francis 1.)

9. (Extrait) Mars 1261 1

L'official de Lyon fait un vidimus d'un privilege pontifical en
faveur de l'ordre des freres mineurs.

(A.C.V., C VI g 2. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 59.)

1 Le document est date de mars 1360. A Lyon, le style pascal etait en usage ;
l'annee pascale 1360 va du 4 avril 1260 au 33 avril 1361. Le document est done de
mars 1261 (nouveau style).

10. Lausanne, le 23 octobre 1262

Le donzel Guillaume, fils de noble Pierre de la Tour, chevalier, du
diocese de Sion ', avec le consentement de sa femme Beatrice, de son
fils Henri et d'autres enfants (non nommes), donne aux freres mineurs
de Lausanne tous ses biens situes entre la charriere (quarreria) de

Mornay 2 et celle de Contamina 3 et entre le pre de l'eveque de
Lausanne + et le rempart de la ville s. Temoins Nicolas, donzel, fils de
Guillaume d'Ecublens, chevalier ; Guido de Geneve, scriptor 6 ; Bour-
card de Pully, citoyen de Lausanne. Fait dans la maison des freres
mineurs de Lausanne. — Sceaux annonces de Guillaume de la Tour et
de l'official de Lausanne (tombes).

(A.C.V., C VI g 5. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 55.)

1 C'est probablement Guillaume, fils de Pierre III de la Tour. Cf. Gremaud,
Documents relatifs ä l'histoire du Valais, 1.1, M.D.R., t. XXIX, 1875, p. 376, 539.
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2 La route de Mornex (Petit-Chene).
3 La route de Condemine ou d'Ouchy.
4 Cf. p. 54, note i.
5 Cf. plan I.
6 Notaire?
7 II s'appelait aussi Guillaume.

11. (Extrait) 28 decembre 1262

Un document de la comtesse Elisabeth de Kibourg ä Berthoud est
atteste notamment par frere Andre, gardien des freres mineurs de

Berne.

(Fontes rerum Bernensium, t. II, p. 565-566.)

12. Juillet 1266

Lettre d'acquisition de la metralie 1 de Puidoux par Jean, eveque de
Lausanne. Sceaux de frere Jean, gardien de l'ordre des freres mineurs
de Lausanne, et de Guillaume 2, sous-chantre de Lausanne.

(A.C.V., A c 1, Repertoire des archives de l'eveche dresse en 1394,
fol. CXVII v°. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 58.)

1 Ressort du metral, qui est un administrateur fiscal et judiciaire. Cf. E. Mottaz,
Dictionnaire historiqae du canton de Vaud, article metral.

2 Guillaume Bonel.

13. Mai 1268

Pierre Humbert donne aux freres mineurs de Lausanne «pour
edifier leur eglise» tous leurs (sic) chesaux, droits et possessions
au-dedans de la porte du Chene '. Limites : devant, le chemin et la

rue commune par oft l'on va du Mazel 2 ä Montbenon ; derriere, le
Flon 3 ; d'un cote la muraille de la ville, de l'autre cote la maison de
Bono Porchi du Mazel 4. II cede en outre tout ce qui lui est du par
Guillaume de Corbieres, chevalier s.

(Original perdu. Resume fran^ais aux A.V.L., Inventaires des cures
(cote : A 15), p. 317. Inedit.

Ce document prouve notamment qu'il existait dejä une communication

directe entre le Bourg et le Grand-Chene, contrairement ä ce qu'on
a pretendu; cf. Reymond, Origines de I'organisation, p. 68.)

1 Ou porte Saint-Fran?ois. Sur l'identification des lieux, cf. aussi plus haut,
p. 55 et plan I.

2 La boucherie.
3 Rue Centrale.
4 Probablement voisine du Mazel ou marche.
5 Probablement Guillaume IV.



14. (Extrait) 7 mai 1268

Dans son testament, Pierre de Savoie legue 20 livres ä l'eglise de la
Bienheureuse Marie de Lausanne 30 livres aux freres precheurs 2 et
20 livres aux freres mineurs de cette ville.

(L. Wurstemberger, Peter der Zweite, Graf von Savoyen, 1858,
t. IV, p. 432.)

1 La cathedrale de Lausanne.
2 Les dominicains de la Madeleine.

15. Lausanne, en mai 1269

Jean, eveque de Lausanne, declare que Losenette 1, femme de
Guillaume dit Ruft 2, citoyen de Lausanne, fait une donation entre vifs
au couvent et ä la maison des freres mineurs de Lausanne pour le

repos de son äme, de celle de son pere, feu Nicolas dit Meignet, de

sa mere Jordane et de tous ses ancetres. L'objet de cette donation est
une vigne situee dans le territoire de Montagny 3, avec un pressoir et
tous les droits qui y sont rattaches, entre la vigne d'Etienne dit Friant,
citoyen de Lausanne, celle de Humbert dit des Echelettes, celle de
Guillaume d'Aran et la route allant de Montagny ä Aran. Sont excep-
tees les redevances suivantes : 2 setiers 4 de vin dus chaque annee ä

l'eveque de Lausanne; 12 deniers de cens ä verser ä la Toussaint5 au
prieur de Lutry 6 ; 2 sous de cens ä verser ä Noel ä Nicolas, chevalier
de Lutry, dit Maior. — Sceau annonce de l'eveque (tombe).

(A.V.L., Repertoire Poncer, testaments 1. Cf. Reymond, Cordeliers,

p. 61. Cette donation, la premiere qui ait pour objet une terre eloignee,
entraina un conflit entre les freres mineurs et le chapitre, cf. document

23. — Une vigne voisine de celle-lä est citee dans un document
de 1261 avec d'autres noms connus : Humbert des Echelettes, Pierre
Dapifer, etc.; cf. Gumy, n° 536.)

1 Cf. doc. 23.
2 Ruft, ou Roux. II s'agit peut-etre de la meme famille que l'on trouve aussi ä

Geneve et en Savoie. Cf. Dictionnaire hist, et biogr. de la Suisse, art. Ruffi, Ruffy.
3 Montagny, Aran et la route qui les relie se voient encore sur une carte moderne,

au-dessus de Villette (echelle 1 : 25 000).
4 Un setier vaut environ 50 litres.
5 ier novembre.
6 Du prieure de benedictins de Lutry.



— 72 —

16. (Extrait) 22 mai 1269

Rodolphe des Monts, chanoine de Lausanne, legue aux freres
mineurs 40 sous.

(A.C.V., C V a 121. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 60.)

17. (Extrait) 7 fevrier 1270

Nicolas Richard, frere de Pierre d'Etroubles, eveque d'Aoste, teste
en faveur de ses neveux Jacques, chanoine de Lausanne *, et Aymon.
II fait aussi des legs ä la cathedrale de Lausanne et au couvent des
freres mineurs de Lausanne.

(Original aux archives de l'eveche d'Aoste. Resume fran9ais dans
J. A. Due, Histoire de l'eglise d'Aoste, 1907, t. II, p. 404-405.)

1 Jacques d'Etroubles.

18. (Extrait) 27 octobre 1270

Girard de Pentherea?, pretre et chanoine de la cathedrale, legue aux
freres mineurs de Lausanne une somme de 6 livres et au lecteur des
freres mineurs 20 sous. Autres legs en faveur des nonnes de Fribourg 1

et de l'hopital de Fribourg 2.

(A.C.V., C V a 133. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 59.)

1 Les nonnes de la Maigrauge.
2 L'actuel hopital des Bourgeois de Fribourg.

19. (Extrait) 21 juillet 1272

Testament de Pierre de Chalon (de Gabilone) dit Boverius1. II elit
sepulture dans l'eglise des freres mineurs de Lausanne, auxquels il
legue too livres pour la fabrica 2 de la dite eglise. — Par vidimus de
l'official de Besan£on, du 6 juin 1277, reproduit lui-meme dans un vidimus

de l'official de Lausanne, du 7 aoüt 1299. — Le sceau de l'official
de Lausanne est tombe.

(A.C.V., C VI g 6. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 60.)

1 Dans le manuscrit, je lis Boverius et Bonerius. L'inventaire moderne des
A.C.V. interprete Bouvier. Reymond croit que Pierre etait le Iiis du comte Jean de
Bourgogne. Sur quoi se fonde-t-il?

2 Le fonds d'entretien de ce bätiment.
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20. (Extrait) Mai 1273

Testament de l'eveque Jean de Cossonay, scelle par lui-meme, par
le prieur des freres precheurs de Lausanne et par le gardien des freres
mineurs de cette ville '. Par vidimus de l'official de Lausanne 2, du
15 mars 1304.

(A.C.V., C IV 96. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 58.)

1 On ignore leur nom.
2 On ignore son nom.

21. (Extrait) 11 mars 1275 1

Henri de Fruence, doyen de Lausanne, legue aux freres mineurs
de Lausanne 20 sous pour faire un repas, de meme aux freres precheurs
de Lausanne. II legue 20 sous ä l'hopital de Fribourg 2.

(A.C.V., C V a 155. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 60.)

1 ae ferie apres Reminiscere, 1374 (style de l'Annonciation).
2 L'actuel hopital des Bourgeois de Fribourg.

22. (Extrait) Janvier 1278

Legs en faveur des freres mineurs dans le testament de Pierre du
Bourg, clerc, cure de Saint-Saphorin. L'un des executeurs testamen-
taires est le gardien des freres mineurs *.

(A.C.V., C VI j 65. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 60.)

1 C'etait peut-etre Amedee de Vetraz.

23. (Extrait) Lausanne, en mai 1280

Une querelle s'est elevee entre le chapitre de Lausanne et les freres
mineurs de cette ville. Le chapitre revendique notamment un quart
de la vigne 1 donnee aux freres mineurs par Losenette2, veuve de
Guillaume Rufi, ceci en vertu d'un accord conclu jadis 3 sur les legs
faits aux freres mineurs par ceux qui, bien que rattaches aux paroisses
lausannoises relevant du chapitre, desirent etre enterres au couvent des
freres mineurs. II reclame en outre 6 sous de cens pour certains che-

saux de son domaine dans lesquels les freres mineurs ont construit une
eglise ou une maison ou plante un jardin. Les freres mineurs repliquent
que la dite vigne a fait l'objet d'une donation entre vifs, non d'un legs.
— Par sentence de l'eveque Guillaume 4, le chapitre renonce ä toutes
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ses revendications, mais pourra percevoir chaque annee un muid s de

vin de la dite vigne.
Sceaux de l'eveque et du chapitre (endommages) et des freres

mineurs (entier).
(A.C.V., C VI g 9. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 52, 61 ; Reymond,

L'eglise Saint-Francois, 1906.)
1 Cf. document 15.
2 Losenette ou Leonette de Montez. Ce nom est peut-etre identique ä celui de

Monthey (Valais) ou de la famille de Montet originaire de Corsier et Jongny.
3 Le texte de cet accord est inconnu.
4 Guillaume de Champvent.
5 Environ 610 litres.

24. Ier juin 1281

Le Chapitre de la province de Haute-Allemagne de l'ordre des
freres mineurs se reunit ä Fribourg.

(Fleury, p. 30.)

25. (Extrait) 4 novembre 1284

Legs de Jacques, vidomne d'Anniviers, aux freres mineurs de
Lausanne.

(Gremaud, Documents relatifs ä l'histoire du Valais, t. II, p. 325,
dans M.D.R., t. XXX, 1876.)

26. (Extrait) 5 avril 1289

Dans son testament, Bourcard MastiniI, chanoine de Lausanne,
legue : aux freres precheurs, 10 livres pour construire une infirmerie
et 60 sous pour faire trois repas ; aux freres mineurs, 10 livres pour
1 'opus 2 de leur eglise et 40 sous pour faire trois repas ; ä frere Parisius,
des freres mineurs, 20 sous ; ä frere Ulrich Mastini, des freres mineurs,
neveu du testateur, 100 sous et un vetement de son ordre; en outre, ä

chaque frere mineur du couvent de Lausanne, un tricenarium 3. Bourcard

legue encore 30 livres ä l'hopital de Fribourg * et 100 sous aux
nonnes de Fribourg s. Les executeurs testamentaires devront agir selon
les conseils de Pierre Dorer, frere precheur, et d'Ulrich Mastini, frere
mineur.

(A.C.V., C V a 237. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 63, et document 27
ci-dessous.)

1 Semble etre l'orthographe originale du nom de famille Mastin.
2 CEuvre ou fabrique. Cf. document 19.
3 Semble designer un cens de 30 deniers ou un droit sur les offrandes 30 jours

aprfcs un deces. Cf. A.C.V., Millioud, Notes de philologie, art. tricenarium.
4 L'actuel höpital des Bourgeois de Fribourg.
5 Les nonnes de la Maigrauge.
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27. (Extrait) 29 juillet 1290

Codicille du testament1 de Bourcard Mastini, chanoine de
Lausanne et doyen d'Avenches. II ajoute en faveur des freres precheurs de
Lausanne 30 livres pour commencer leur cloitre, et en faveur des freres
mineurs 10 livres. II donne 40 sous aux freres mineurs de Fribourg 2.

Tout ce qu'il possede dans la maison des freres precheurs devra etre
distribue ou vendu par Ulrich Mastini, frere mineur, et Pierre Dorer,
frere precheur, pour orner les eglises du diocese, reparer les ponts et les

routes, et pour les pauvres. — Parmi les temoins, frere Jean de Saint-
Maurice, de l'ordre des freres mineurs de Lausanne.

(A.C.V., C V a 242.)

1 Cf. document 26.
2 C'est une des plus anciennes mentions de ce couvent.

23. (Extrait) 27 octobre 1293

Girald de Cheseaux, donzel, reconnait avoir regu des freres mineurs
de Lausanne 100 sous pour la reparation du mur de sa maison 1 situee
ä Lausanne, ä la rue du Chene (in vico de Quercu), ä cote de la porte
dite du Chene, entre le rempart, d'un cote, et le cimetiere des freres
mineurs, de l'autre. II n'ouvrira pas dans ce mur des fenetres donnant
sur le cimetiere et les maisons des freres. Ceux-ci, en revanche, entre-
tiendront le canal 2 des latrines qui se trouvent ä l'angle du jardin de
Girald contigu au jardin des freres. — Sceau de la curie de Lausanne 3

(manque).

(A.V.L., Saint-Francois 3. Cf. Reymond, Cordeliers, p. 57.)

1 Sur les lieux cites ici, cf. ci-dessus, p. 57, et plan II.
2 Ce canal aboutissait peut-etre ä celui qui descendait le Petit-Chene (cf. A.C.V.,

Plan Pierre Rebeur, p. 27).
3 Le tribunal de l'eveque.

29. (Extrait) Juillet 1298

Agnes J, veuve de noble Ulrich de Vuippens 2, legue aux freres
mineurs de Fribourg 30 sous, ä ceux de Berne 20, ä ceux de Lausanne

40 sous.

(Fleury, p. 12. Le testament est publie en franfais dans Memorial
de Fribourg, t. II, p. 69 ss.)

1 De Grandson.
1 Ulrich Ier, sire de Vuippens.
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